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Des acteurs publics 

institutionnels : Etat, Région, 

Conseil départemental, EPCI, 

Communes, ARS…

Mobilité

Développement économique

Formation/insertion

Action sociale

Des acteurs parapublics : 

SEM, Opérateurs de l’Etat ou des 

collectivités, agences (Cerema, 

ADEME,ANAH, ANRU…), Partenaires 

Sociaux ( France travail, URSSAF, 

MSA)… 

acteurs opérationnels, financeurs, facilitateurs, contrôleurs, élus et techniciens…

Des acteurs associatifs : 

associations de bénévoles ou 

employeuses, locales ou nationales, 

réseaux d’acteurs

Des acteurs privés :

Acteurs opérationnels de marché, 

financeurs (dons, fondations…), 

mécénat de compétences



Chacun, en fonction de son vécu, de sa formation d’origine, son expérience utilise des termes et des niveaux de 

langage différents, mobilise des références propres (met des idées différentes derrières les même mots… )

« Faisons nous de la mobilité inversée, de l’aller vers ou parlons nous tout simplement d’un vendeur ambulant et d’un 

jour de marché » 

Chacun a une représentation de son métier et des représentations a priori des autres métiers et acteurs et des 

problématiques qu’il faut accepter et essayer de rapprocher pour dégager du commun

Chacun a des contraintes différentes de temporalité d’intervention

« comment choisir entre l’urgence sociale individuelle et immédiate et l’urgence climatique collective et dans le temps 

long »



Pour certains les espaces de travail autour du projet de territoire font partie intégrante de leur missions 

professionnelles, pour d’autres, il s’agit de temps personnels, de mission non portées par leur structure/hiérarchie 

d’appartenance, d’espaces où ils ne se sentent pas attendus ou légitimes…

Certains des acteurs sont confrontés très directement au quotidien des gens en précarité et nouent des liens très forts 

interpersonnels quand d’autres acteurs sont très éloignés des situations individuelles ce qui peut créer des fossés/ des 

sentiments d’acteurs « hors sol »

Dans le monde des transports la puissance publique est souvent maitre d’ouvrage et propriétaire de l’infrastructure et 

du matériel roulant, quand dans l’action sociale elle subventionne plus souvent le fonctionnement. 

→Accompagner et laisser une place importante à l’interconnaissance des acteurs et à la dynamique 

territoriale.
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• Augmentation de l’offre pour des trajets 

domicile-travail ou domicile-formation 

• Services métiers et élus en charge du 

développement économique/ 

insertion/formation

• Opérateurs de l’insertion (SIAE, France 

travail, missions locales…)

• Plateforme de mobilité

• Centres de formation

• Clubs d’entreprises

• ….

• Personnes actives, en formation ,… 

• Pactes des solidarités, France 

Travail,… 

• Indicateurs orientés accessibilité du 

territoire, desserte des ZAC des lieux 

de formation

• Indicateurs sur le nombre de freins 

levés lié à la mobilité dans le parcours 

d’accès/maintien dans l’emploi ou la 

formation 

• ….



• Augmentation de l’offre sur un territoire 

large tous les jours de la semaine et à 

tous les horaires 

• Services action sociale, Culture, 

Jeunesse et sport…

• Associations de quartier

• Club des aînés, club sportifs 

• Relais (associations liée à la précarité, 

missions locales, EPHAD, …) 

• Plateforme de mobilité

• Gérontopôle

• Grand public

• …

• Jeunes, Seniors

• Les « empêchés » 

• Ceux qui peuvent partager 

• Autonomie des ainés, accès à la 

culture, au sport….

• Indicateurs orientés accessibilité aux 

services 

• Disponibilité de l’offre de transport 

• Baisse de l’immobilité subie

• Nombre de rencontres/ de 

communautés crées

• …
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https://dora.inclusion.gouv.fr/
https://soliguide.fr/
https://www.francemobilites.fr/
https://www.mobiliteinclusive.com/cartographie-des-plateformes
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